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L'air de Civitavecchia (8)
(traduction libre du major EMG Pierre-Andre Champendal)

L'instruction dans l'armee italienne

Ce resume est l'oeuvre d'un major de
carriere de l'armee de terre italienne
qui frequente egalement le cours
superieur d'etat-major ä l'ecole de

guerre.

1. Le Systeme d'instruction

Fondee sur la conscription obligatoire

avec un engagement de douze
mois, la forme de recrutement prevoit
en Italie la repartition des classes de
levee en neuf groupes («scaglioni»).
Appele aux armes ä intervalles de

quarante jours, chaque groupe
commence l'instruction aupres des

«BAR» (bataillon d'instruction de

recrues) avant d'etre transfere, quatre
semaines plus tard, ä l'unite d'incor-
poration.

Cette Organisation introduite en
1982 et dont les particularites sont,
d'une part, la convocation cyclique et,
d'autre part, Falimentation successive
des bataillons, est divisee en trois
phases:

- lre phase subdivisee en:

• instruction de base avec la meme
duree (quatre semaines) pour
tous les appeles. Elle est placee
sous la responsabilite des

«BAR» et a pour but de former
la recrue au combat individuel;

• instruction de specialisation
executee aupres des ecoles pour les

recrues appelees ä exercer une
fonction technique et aupres des

organes d'incorporation pour les

futurs soldats amenes ä remplir
une mission de combat.
Elle a une duree variable suivant

les fonctions (au minimum quatre
semaines).

- 2e phase qui se deroule aupres des

formations structurees pour
l'engagement. Elle dure deux mois et a

pour objeetifde completer l'instruction

jusqu'au niveau section.

- 3e phase destinee ä assurer l'instruction

operationnelle complete des

compagnies et des bataillons et qui
comprend toute la periode restante.

Sur la base de ce Systeme d'instruction,
chaque bataillon reeoit trois fois par
an:

- Fequivalent d'une compagnie;

- un tiers des compagnies de
eommandement et des services et

lance-mines.

2. Les exercices

Ils permettent non seulement d'eva-
luer le travail accompli, mais egalement

de verifier les activites de

eommandement, l'efficacite
operationnelle et les aptitudes d'organisation

des unites destinees ä remplir les

missions institutionnelles.
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Les directives d'instruction de

l'etat-major de l'armee de terre
italienne fixent que le tiers de la duree
totale de l'engagement (120 jours) doit
etre passe hors de la caserne.

En plus des exercices habituels (ä
munition de marquage, de combat,
avec troupe, poste de eommandement,
etc.), des «camps d'arme» de compagnie

et de brigade ont ete introduits
recemment. Ils ont pour but d'ins-
truire les commandants et les unites ä

operer en milieu reel.
Les «camps d'arme» de compagnie,

d'une duree de quinze jours, se derou-
lent sur les places de travail habituelles
et touchent toutes les activites de la
seconde phase d'instruction. Ceux de

brigade s'etendent sur deux, voire trois
semaines et se proposent d'exercer,
dans une zone autre que celle utilisee
habituellement, la rapidite operation-
nelle de la «Grande Unite» et
permettent aussi d'instruire toutes les

parties ä operer de maniere autonome.

3. Contröle de l'instruction

II sert ä verifier le niveau d'instruction

atteint par le combattant individuel

et celui des differents echelons
hierarchiques. Cette activite est exer-
cee par les memes organes pendant et
ä la fin de chaque phase d'instruction
et par les organes centraux.

Dans le premier cas, au moyen de
listes de contröle, Fevaluation ä l'eche¬

lon unite a lieu ä la fin du deuxieme
mois (verification du niveau de
l'instruction individuelle), du cinquieme
mois (contröle de la capacite opera-
tionnelle de la section) et du neuvieme
mois (appreciation du degre
operationnel de la compagnie).

Dans le second cas, par contre, des

groupes d'inspection, constitues pour
la circonstance, verifient periodique-
ment le niveau d'instruction des

«BAR» et des brigades.

4. Les moyens d'instruction

Cette definition comprend en
particulier les installations didactiques et
les polygones. La disponibilite de ces

derniers est aujourd'hui tres limitee
tant et si bien qu'il n'est plus possible
de satisfaire toutes les exigences.

L'acquisition de nouveaux terrains
d'exercice est devenue tres difficile. Par
consequent, les forces armees utilisent
au maximum ceux dejä existants et se

proposent de realiser une serie de

polygones «en galerie».
Les installations didactiques, quant

ä elles, permettent d'animer l'instruction,

d'en aecroitre le rendement et de
diminuer Fusure des moyens et des

materiels et Futilisation des terrains
d'instruction. A part ces moyens
traditionnels, les progres techniques
ont permis Fintroduction de la video et
des simulateurs.

P.-A. C.
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